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Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 30 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Toutefois, dans des cas dûment justifiés 
mis en avant dans leur plan stratégique 
relevant de la PAC, les États membres 
peuvent octroyer une aide couplée au 
revenu à des secteurs, productions ou 
types d’agriculture spécifiques autres que 
ceux énumérés au premier alinéa qui sont 
stratégiques du point de vue de la stabilité 
sociale, économique ou environnementale 
des zones rurales.

Or. en

Justification

Les États membres devraient pouvoir octroyer une aide couplée au revenu à tout secteur 
qu’ils jugent important du point de vue économique, social ou environnemental, et qui 
traverse également une situation difficile. En outre, il convient de tenir compte des 
particularités de la production agricole dans chaque État membre. Conformément au 
principe de subsidiarité, les États membres devraient jouir d’une plus grande marge de 
manœuvre lorsqu’il s’agit de choisir les secteurs à qui octroyer une aide couplée au revenu, 
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ce afin de mieux adapter cette mesure aux besoins définis lors de la préparation de leur plan 
stratégique relevant de la PAC.


